
DÉLIBÉRATION n° 23-028 de la séance du 15/06/2023 
OBJET : Repos compensateur pour les heures supplémentaires des samedi, dimanche et 
heures de nuit 
 
    , le jeudi quinze juin à neuf heures trente,    
Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Loire-     
Saint-Père-en-Retz, sous la présidence de M. Philip SQUELARD, Président.  
 

Nombre de membr     : 34. Le quorum est de 17.  
Nombre de présents : 13     Nombre de voix : 25 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  
 
MM. Philip SQUELARD, Pascal PRAS, Laurent TURQUOIS, Jean-Michel BUF, Nicolas CRIAUD, 
Frédéric MILLET, Jean-Pierre POSSOZ, Jacques PRAUD, Emmanuel TERRIEN, Bernard 
LEBEAU, Jean-Pierre AUDELIN, 
  
Mmes Karine PAVIZA, Marie-Irène BRIAND-BOUIN. 

ÉTAIENT EXCUSÉS ET ONT DONNÉ POUVOIR : 
 

 Mme Anne-Marie CORDIER avait donné pouvoir à M. Laurent TURQUOIS, 
 Mme Christelle BRAUD avait donné pouvoir à M. Emmanuel TERRIEN, 
 M. Yvon LERAT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel BUF, 
 M. Rodolphe AMAILLAND avait donné pouvoir à M. Philip SQUELARD, 
 Mme Aïcha BASSAL avait donné pouvoir à M. Pascal PRAS, 
 M. Jean-Michel BRARD avait donné pouvoir à M. Frédéric MILLET, 
 M. André KLEIN avait donné pouvoir à Mme Marie-Irène BRIAND-BOUIN, 
 M. Driss SAÏD avait donné pouvoir à M. Bernard LEBEAU, 
 M. Anthony BERTHELOT avait donné pouvoir à M. Jean-Pierre POSSOZ, 
 M. Alain VEY avait donné pouvoir à M. Jacques PRAUD, 
 Mme Claire HUGUES avait donné pouvoir à M. Jean-Pierre AUDELIN, 
 M. Christophe JOUIN avait donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA. 

ÉTAIENT EXCUSÉS :  
    

MM. Thierry AGASSE, Claude CAUDAL, Bernard MORILLEAU, Philippe JOUNY, Laurent DEJOIE, 

Mmes Edith MARGUIN, Agnès DUHEM-BOURGEAIS, Lydie MAHÉ, Barbara NOURRY. 
 
Pour la Direction des finances publiques :  
 
Mme Catherine CLANCIER-MICHELET, comptable assignataire, excusée. 

 
ASSISTAIENT ÉGALEMENT À LA RÉUNION : 
 

Pour le Centre de gestion : 
Mme Hélène GUILLET, directrice générale des services, 
Mme Nathalie ANGOMARD, directrice déléguée Emploi et dynamiques professionnelles, 
M. Yannick BONNET, directeur délégué Attractivité et proximité, 
Mme Sonia BOUCETTA, directrice déléguée Qualité de vie et conditions de travail, 
Mme Juliette BOYÉ, directrice déléguée Prospective et performance, 
Mme Florence HERBERT, directrice déléguée Expertise et pilotage RH, 
Mme Isabelle CONTREMOULIN, responsable Développement territorial et relations aux publics, 
Mme Anne-Sophie JUDALET, responsable de la communication externe, 
Mme Ghislaine LAUNAY, responsable Affaires générales. 
 

  M. Jean-Pierre AUDELIN a été désigné secrétaire de séance. 
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Les heures supplémentaires et/ou complémentaires sont réalisées à la demande du supérieur 
        besoins du service l'exigent. 
              
           
 
                   
            
   
 
Dans le cadre de leurs missions, les agents du    44, de tous grades et de toutes 
catégories so             
               
le week-end.  

Il convient de prévoir les modalités de récupération de ces heures, réalisées au-delà des bornes 
 définies par le cycle de travail. 
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Loire-Atlantique        : 

 Indique que les          
             

 Fixe une majoration de 100% pour le repos compensateur des heures supplémentaires 
réalisées un dimanche, un jour férié ou de nuit ; 

 Maintient à titre dérogatoire, le versement des    
           
         

 Précise que le suivi des heures réalisé          
contrôle automatisé sauf pour les agents soumis à des horaires de travail fixes ou aux modalités 
du « forfait-jour ». Un décompte déclaratif est possible lorsque les circonstances le justifient, 
notamment la participation à des événements extérieurs. 

 

 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

 

 

 

Philip SQUELARD 
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